VILLE DE SAINT- LEU D’ESSERENT

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU  22 MARS 2008
L’an deux mille huit le 22 mars à  10 h 00, le Conseil Municipal de la ville de Saint-Leu d’Esserent dûment convoqué s’est réuni en  Mairie sous la présidence de Monsieur BESSET Frédéric, Maire,

Etaient présents : M. BESSET / Mme CARRASCO / M. EUVERTE / Mme PELFORT /  Mme RIBOUILLARD / M. HAUDECOEUR / Mme BARRET / M. ROTH / Mme SALVADOR / M. GARIGLIETTI / Mme ARRU / M. MAZET / Mme DEKKER / M.MILON  / Mme SPECQUE / M. OZON / Mme PARASCHIV / M. FILIPPI / Mme HADDAR / M. EMPEREUR / M. BLANCHARD / Mme TAQUET / M. HUBERT / Mme GUINION / M. ARISI / Mme GERTHOFFERT.

Etaient absents excusés : M. HARDIVILLEZ (pouvoir à M. EUVERTE)

Secrétaire de séance : M. EUVERTE
En exercice : 27       Présents :     26   
Votants :    27    
Procurations : 1
La condition de quorum posée à l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales étant satisfaite, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur HUBERT Jean-Claude, doyen d’âge, qui a déclaré les membres du conseil municipal listés ci-dessous, installés dans leurs fonctions.

	M BESSET Frédéric

	Mme CARRASCO Nathalie

	M EUVERTE Michel

	Mme PELFORT Agnès                              M HARDIVILLEZ Yvan

	Mme RIBOUILLARD Pascale

	M HAUDECOEUR Stéphane

	Mme BARRET Colette

	M ROTH Sébastien

	Mme SALVADOR Eva

	M GARIGLIETTI Sébastien

	Mme ARRU Cathy

	M MAZET Jean-Michel

	Mme DEKKER Muriel

	M MILON Philippe

	Mme SPECQUE Véronique

	M OZON Xavier

	Mme PARASCHIV Karine

	M FILIPPI Claude

	Mme HADDAR Houria

	M EMPEREUR Jean-Pierre

	M BLANCHARD Alain

	Mme TAQUET Anne

	M HUBERT Jean-Claude

	Mme GUINION Fanny

	M ARISI Philippe

	Mme GERTHOFFERT Rachel


Monsieur EUVERTE Michel a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal.

1) ELECTION DU MAIRE

Monsieur HUBERT a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 26 conseillers présents.
Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. Il a rappelé qu’en application des articles L.2122 et L.2122.7 du code général des collectivités territoriales, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs Mesdames GUINION et PELFORT.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. 

Résultats du premier tour de scrutin : 

· Nombre de votants 27

· Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0

· Nombre de suffrages exprimés 27

· Majorité absolue 14

Ont obtenu : 

Monsieur BESSET Frédéric 21 voix

Monsieur BLANCHARD Alain 6 voix

Monsieur BESSET Frédéric a été proclamé maire et a été immédiatement installé.
Intervention de Monsieur BESSET

« Mesdames, Messieurs,
Je voudrais vous remercier très sincèrement pour la décision que vous venez de prendre.
J’ai eu la responsabilité, et le plaisir, de conduire la liste Saint-Leu Nouvelle Chance pendant les dernières élections municipales. Compte tenu du résultat enregistré au second tour de ces élections, et du vote que vous venez d’exprimer, j’ai maintenant la responsabilité, et le grand honneur, de représenter notre ville en tant que Maire.

J’ai rappelé dès dimanche soir, que le résultat des élections municipales a été incontestablement serré, mais que la démocratie locale a parlé. Je remercie au nom de l’équipe Saint-Leu Nouvelle Chance, tous les électeurs qui nous accordé leur suffrage et leur confiance. Le mode de scrutin a logiquement amplifié, au niveau des sièges obtenus, notre majorité en voix. Cette situation nous permet de gérer notre ville dans la stabilité, et de mettre en œuvre notre projet municipal. Elle nous impose néanmoins de ne pas oublier, si nous étions tentés de le faire, que notre devoir est de travailler pour la totalité de nos concitoyens, et que nous devrons écouter la voix de chacun.

Je voudrais ainsi redire mon respect pour ceux qui ont été nos concurrents pendant cette élection, qu’ils soient présents à cette table ou non. Je souhaite à ce sujet rendre hommage aux personnes qui ont passé de longues années dans ce Conseil Municipal, et qui nous ont maintenant, d’une certaine manière, passé le témoin. 
Je voudrais également, en votre nom à tous, présenter mes félicitations républicaines à Monsieur Alain Blanchard pour sa réélection au poste de Conseiller Général du Canton de Montataire. Nul ne doute que la Ville de Saint-Leu d’Esserent et le Conseil Général de l’Oise sauront maintenir, dans les prochains mois et les prochaines années, une coopération constructive entre deux collectivités locales indépendantes mais partenaires.

Je ne vais pas revenir aujourd’hui en détail sur notre projet municipal, qui est connu et qui a été débattu pendant la campagne. Je préfère vous rappeler le rôle, selon moi, des conseillers municipaux, en m’adressant plus particulièrement aux nouveaux élus. Les membres de la liste Saint-Leu Nouvelle Chance se rappelleront que je leur avais présenté il y a plusieurs mois leurs futures responsabilités, en utilisant trois mots : décideurs, porte-paroles, guetteurs. 

Premièrement, vous devrez être des décideurs, pour mettre en œuvre le programme de la majorité municipale, ou pour chercher à l’amender. Vous serez aussi des décideurs pour réagir aux urgences et aux circonstances nouvelles. Par conséquent vous devrez disposer des moyens classiques pour vous faire votre opinion : réunions préparatoires des commissions municipales, dossiers du Conseil Municipal. A ceci j’ajouterais que nous développerons de multiples formules de concertation avec les partenaires de la Municipalité : offices municipaux, commissions extra-municipales, associations, citoyens engagés, acteurs économiques.

Deuxièmement, vous devrez être des porte-paroles de la population, afin de relayer vers les responsables de cette ville, et vers les services municipaux, les demandes quotidiennes des habitants. Pour cela, nous allons nous appuyer sur l’implication individuelle de chacun d’entre vous, que je connais déjà, mais aussi sur la démarche importante et nouvelle de mini-quartiers qui est évoquée dans notre projet, et qui associera évidemment l’opposition.
Troisièmement, vous devrez être des guetteurs, afin d’identifier dans d’autres communes, proches ou plus lointaines, des initiatives intéressantes qui pourraient inspirer notre action. Cette attitude sera favorisée par l’approche non partisane et sans étiquettes de la majorité municipale, qui n’est pas une tactique mais une conviction. Grâce à cette ouverture d’esprit, je ne doute pas que Saint-Leu se situe bientôt à la pointe des bonnes pratiques dans un grand nombre de domaines de la gestion municipale.
Pour atteindre nos objectifs, les efforts des conseillers municipaux seront renforcés par l’implication particulière de certains d’entre vous, qui vont devenir Adjoints au Maire de cette ville. Ici encore, leur rôle doit être rappelé. Les Adjoints seront d’abord des spécialistes d’un domaine de travail particulier, dans lequel ils bénéficieront d’une délégation qui fera l’objet prochainement d’un arrêté de ma part. Les Adjoints seront ensuite les membres d’une équipe rapprochée, le Bureau Municipal, qui devra échanger sur un grand nombre de points transversaux et veiller à la cohérence des décisions. Les Adjoints seront enfin les animateurs principaux des commissions municipales et des démarches extra-municipales que j’ai évoquées il y a quelques minutes.

Là encore, la particularité de notre majorité municipale doit être rappelée. L’équipe Saint-Leu Nouvelle Chance s’est constituée sur la base de sensibilités diverses et de compétences complémentaires. C’est sur cette base qu’a émergé, pour certains d’entre vous, la possibilité d’occuper un poste d’adjoint. J’ai en ce qui me concerne officialisé depuis plusieurs mois ce choix au sein de notre équipe, afin de donner le temps à chacun de vérifier la compétence, l’énergie, et le sens du travail en équipe des personnes pressenties. Nous avons même présenté le futur Bureau Municipal à la population entre les deux tours. 

C’est dire si la liste que je vais proposer à vos suffrages ne comporte pas de surprises en termes de noms, ni en termes de nombre, puisque je vais vous demander de voter conformément à la loi, pour une liste bloquée respectant la parité hommes-femmes, et comportant 8 adjoints.
De même, je pourrais me contenter de vous livrer un ordre protocolaire, et de réserver pour mon futur arrêté municipal les attributions de chacun. Au contraire, puisque les portefeuilles des futurs adjoints sont clairs depuis un bon moment, je vais donc vous citer les noms des personnes pressenties, ainsi que leurs domaines de travail, en leur demandant de se signaler à l’appel de leur nom. Je vous précise que la numérotation des adjoints signifie seulement l’ordre selon lequel ils seraient amenés à me remplacer en cas d’absence ou d’empêchement provisoire. Cet ordre de citation des adjoints n’a donc rien à voir avec l’importance du domaine qui leur sera confié, ni avec la considération que je leur porte !

1 / Michel EUVERTE va se charger en tant que premier adjoint, si vous l’acceptez, des domaines traditionnels liés aux finances (budget, fiscalité, dette). Mais je souhaite qu’il ait également une vue d’ensemble de l’organisation des services, et des systèmes d’information, en liaison avec Madame la Directrice Générale des Services. Michel, nul doute que ta rigueur et ton dévouement pourront parfaitement s’employer dans ces différents domaines, et je te souhaite bonne chance.

2 / Agnès PELFORT va prendre en charge les domaines de la culture (Ecole de Musique, Médiathèque, programmation), des échanges, et du tourisme. Je vous propose également qu’elle mette en œuvre nos projets en termes de communication avec la population, d’accueil des usagers, et de communication interne au personnel municipal. Sa connaissance administrative et son sens artistique nous seront précieux. Bienvenue officiellement, Agnès, dans une équipe à laquelle tu as déjà tant contribué.

3 / Yvan HARDIVILLEZ, qui est retenu par un cas de force majeure, sera en charge des travaux, de la gestion du patrimoine, de la voirie, des espaces verts, de la propreté et du fleurissement. Son expérience dans les travaux publics et l’animation des hommes me donnent à penser qu’il sera un interlocuteur constructif et compétent pour les services techniques. Yvan, nous t’attendons avec impatience en début de semaine prochaine.

4 / Nathalie CARRASCO va s’occuper de la vie sportive, de la coordination des animations, des fêtes et cérémonies, de la création d’animations commerciales, et du développement du Marché. Nathalie, ta capacité à aller au contact de la population, et à soutenir tous les porteurs de projet dans cette ville, feront merveille j’en suis sûr dans cette fonction.

5 / Stéphane HAUDECOEUR sera en charge de la circulation, du stationnement, des transports, de la police municipale, des relations avec la gendarmerie, de la prévention de la délinquance, des services de secours. Il développera également notre plan global de sécurité civile pour faire face à tous les types de risques. Stéphane, là encore, ta compétence professionnelle et ton implication associative me donnent toute confiance dans ta capacité à réussir et à t’épanouir dans ta fonction.

6 / Pascale RIBOUILLARD sera en charge de l’éducation, ce qui recouvre les écoles maternelles et primaires, la restauration scolaire, le péri-scolaire, les relations avec le Collège, le centre de loisirs. Elle mettra en œuvre notamment nos projets concernant la jeunesse, notamment l’aide aux devoirs et le conseil municipal de jeunes. Pascale, tu connais bien le milieu de l’éducation, et je sais que tu sauras représenter efficacement la Municipalité auprès de nos partenaires. Bonne chance à toi également.

7 / Sébastien ROTH sera en charge de l’urbanisme et du logement. Il fallait bien un enseignant en technologie pour maîtriser des sigles barbares tels que PLU (plan local d’urbanisme), SCOT (schéma de cohérence territoriale), ou PLH (programme local de l’habitat). Il sera naturellement chargé des règles d’urbanisme, des nouveaux espaces, et de la construction. Toutes mes félicitations à toi Sébastien, et à un double titre, puisque tu es en plus notre benjamin.

8 / Colette BARRET sera en charge des affaires sociales et de la solidarité, de la lutte contre l’exclusion, du logement social, de l’accueil de la petite enfance, et des personnes âgées. Son parcours professionnel à la CAF, et son implication caritative, font d’elle le garant de notre projet social, qui allie solidarité et responsabilité. Colette, merci d’avance de tout le travail que tu vas accomplir.

Cette description des domaines du travail municipal ne serait pas complète si j’oubliais de vous préciser que lors de notre prochaine réunion, je vous proposerai la création de deux postes de conseillers municipaux délégués, l’un chargé du développement durable, et l’autre chargé des entrepreneurs.

Bonne chance donc à toute l’équipe du futur Bureau Municipal. Je suis très fier d’animer des personnes de votre qualité. Et je demande à l’ensemble du Conseil Municipal de bien vouloir leur manifester votre confiance par votre vote.
Je vous remercie.
Je vais maintenant demander aux conseillers municipaux, et particulièrement aux membres de l’opposition municipale, s’ils ont une intervention d’ensemble à faire, avant que nous procédions aux différents votes reliés à cette question. »
Intervention de Madame TAQUET

« Beaucoup de Lupoviciens nous ont fait part de leur étonnement après le résultat de Dimanche et votre très courte victoire.

A la lecture des résultats chacun pourra constater que le projet que vous proposez pour notre ville et ses habitants à reçu le soutien de 811 électeurs et électrices.

Le projet que nous soumettions est approuvé par 1027 habitants et 51 voix lui ont manqué pour l’emporter dès le premier tour.

Vous avez pour le second tour, après son effacement volontaire, appelé les voix de Mme Wozniak, celle de la droite, à venir éliminer le maire sortant et pratiquement aucune de ces voix ne vous a fait défaut.

Permettez-moi de rappeler vos propos à la veille de ce second tour « je lance un appel à tous les électeurs qui ont voté pour l’autre liste d’opposition au premier tour. Leur choix est important. Pour éviter le maintien de  M. Blanchard ils peuvent reporter leur volonté de changement sur notre liste, qui est en situation de concrétiser leur attente»
C’est donc une basse opération politicienne, et quelques trahisons qui permettent de s’emparer d’une municipalité de gauche et de progrès dans ce bassin Creillois, à l’inverse des tendances nationales et régionales.

La vérité évidente et reconnue c’est que vous avez permis à la droite une revanche espérée depuis plus de quarante années et qu’avec cette poussée, elle ne manquera pas de porter ses exigences dans la gestion des affaires de cette ville.

Nous sommes donc maintenant dans l’opposition municipale, forts de la légitimité des 1 087 Lupoviciennes et Lupoviciens qui ont voté pour la liste « Gauche et progrès rassemblés pour Saint-Leu d’Esserent ».

La démocratie a parlé, nous sommes et serons respectueux du résultat qu’elle indique, malgré 19 voix seulement d’avance.

Notre action en lien avec la population, sera celle de la défense et de la promotion des valeurs de gauche en particuliers celles de la solidarité, de l’ouverture, de la démocratie locale, qui ont construit depuis des dizaines d’années, la politique de cette municipalité.

Au sein du Conseil municipal, comme dans la ville, nous agirons avec nos sensibilités différentes, pour porter les attentes de la population, s’opposer aux régressions et aux politiques antisociales, locales comme nationales, construire une perspective d’alternance.

Mesdames et Messieurs, 

Si la défaite est cruelle pour ceux qui la subissent, elle nous conduit cependant à être lucides.

Certes, après a
voir prétendue à une sensibilité de gauche, vous affirmez n’être ni à gauche ni à droite et hors des partis, mais à la lumière des choix que vous devez conduire la population saura apprécier vos options.

Vous voici confronté à la réalité, aux choix que vous allez devoir opérer pour conduire cette ville, aux contradictions incontournables générées par une élection gagnée en surfant sur les insatisfactions, sur l’idée du changement dans la continuité, tout en captant  les voix de la droite et en prétendant s’affranchir des contraintes de la gestion municipale.

Nous mesurerons avec la population vos actions face aux politiques actuelles et aux conditions qu’elles imposent tant pour les habitants, que pour la commune, aux fermetures de classes, à la réduction des aides de l’état, à la dégradation du pouvoir d’achat par exemple.

Nous allons apprécier une à une les « ruptures utiles » que vous avez annoncées et si nous ne jugeons pas par avance, notre opposition sera celle de la résistance mais aussi des propositions et projets alternatifs, face à tout ce qui ira à l’encontre des intérêts de notre ville et de ses habitantes et habitants.

Nous sommes disponibles pour l’ensemble des Lupoviciennes et Lupoviciens et pour notre 

chère ville.

Nous adressons nos sincères remerciements à toutes celles et ceux qui nous ont apporté leur soutien et on voté pour la liste « gauche et progrès rassemblés pour Saint leu d’Esserent »

Monsieur Blanchard poursuit en informant les membres présents que sa démarche en tant que conseiller général sera de soutenir les projets et aménagements sur la commune afin de servir et de défendre les intérêts de la population.

2) ELECTION DES ADJOINTS

Sous la présidence de Monsieur BESSET Frédéric élu Maire, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints.

· Nombre d’adjoints 

Le président a indiqué qu’en application des articles L.2122-1 à L.2122-2-1 du code des collectivités territoriales, la commune peut disposer de huit adjoints au Maire au maximum. Elle doit disposer au minimum d’un adjoint. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait à ce jour, de sept adjoints. Au vu des éléments, le conseil municipal a fixé à huit le nombre des adjoints au maire.

· Listes des candidats aux fonctions d’adjoints au maire
Le maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal.
Le maire a constaté deux listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire avaient été déposées. Ces listes sont mentionnées par l’indication du nom du candidat placé en tête de chaque liste.

Il a ensuite été procédé à l’élection des adjoints au maire sous le contrôle du bureau et dans les mêmes conditions que précédemment. 

Résultat du premier tour de scrutin : 

· Nombre de votants 27

· Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0

· Nombre de suffrages exprimés 27

· Majorité absolue 14
Ont obtenu : 

Liste de Monsieur EUVERTE Michel 
 21 voix

Liste de Monsieur BLANCHARD Alain
   6 voix

Ont été proclamé adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste conduite par Monsieur EUVERTE Michel. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste.

1er adjoint : 
Monsieur EUVERTE

2ème adjoint : 
Madame PELFORT
3ème adjoint :
Monsieur HARDIVILLEZ

4ème adjoint : 
Madame CARRASCO

5ème adjoint : 
Monsieur HAUDECOEUR
6ème adjoint : 
Madame RIBOUILLARD
7ème adjoint : 
Monsieur ROTH 

8ème adjoint : 
Madame BARRET

Le Secrétaire de Séance

M. EUVERTE

Je voudrais, avant de conclure cette séance, remercier la Directrice Générale des Services, Madame Céline Beilvert, de m’avoir aidé cette semaine à préparer ce premier Conseil Municipal. J’aimerais aussi vous indiquer comment vont se passer les prochains jours et les prochaines semaines. 

Pour ma part, je vais rencontrer les responsables des services municipaux dès mardi prochain, et l’ensemble du personnel dès jeudi prochain, avec un certain nombre d’adjoints. Le premier Bureau Municipal aura lieu mercredi prochain.
Les prochaines semaines seront consacrées à de multiples rencontres entre la nouvelle équipe municipale et les services administratifs, afin de réaliser un état des lieux, et afin de bien s’entendre sur de nouvelles méthodes de travail qui nous permettront d’atteindre nos objectifs dans le respect des prérogatives de chacun. 

Nous allons donc solliciter dans les prochaines semaines chaque conseiller municipal. Chacun pourra s’inscrire dans les différentes commissions municipales que nous allons créer, et dont la composition sera validée lors de notre prochaine séance. De même, nous aurons dans quelques semaines à désigner nos représentants dans un grand nombre d’instances, mais nous y reviendrons.

Si personne ne souhaite plus intervenir, je vous propose de lever la séance et de partager le verre de l’amitié.

Je vous remercie.

